
349

Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois présentement 
Le dit bill tel qu’amendé a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cotte Chambre 

que le Sénat à passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande leur concours.

L’honorable M. Février, du comité des banques, du commerce et des chemins de fer, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ A.cte pour incorporer la compagnie de chemin de fer 
« du lac Supérieur et de Winnipeg," a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir. _

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit :

(Voir Journaux.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur 
iceux, ils ont été agrées.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. McUelan, il a eto
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande leur 
concours.

L’honorable M. Ferrier, du comité des banques, du commerce et des chemins de fer# 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer 
central de Manitoba,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport avec divers amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait 
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lu parle greffier comme suit :

»
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( Voir Journaux.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur 
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. McClelan, il a été h 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu’amendé, a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résololue dans.l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande leur concours.
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L’honorable M. Ferrier, du comité des banques, du commerce et des chemins de fer, 
auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de chemin de fer 
du nord-ouest de Manitoba, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudrait bien les recevoir.
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